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Le gouverneur de Kinshasa a ap-
pelé les bourgmestres à orienter 
« l’argent de la rétrocession per-
çu vers la salubrité de leurs com-
munes respectives ». Lors d’un 
échange tenu le 4 mai à l’Hôtel 
de ville avec les bourgmestres, 
Gentiny Ngobila a dit notamment 
attendre de ces responsables 
l’implantation des poubelles pu-
bliques dans les quartiers de leurs 
entités politico-administratives.
Il a déploré la lenteur observée 
dans les opérations d’assainisse-
ment des communes et attend 
des bourgmestres la multiplica-
tion des efforts pour matérialiser 
le programme Kinshasa Bopeto à 
travers la capitale.
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JUSTICE

Ne Muanda Nsemi exempté 
des poursuites judiciaires
Répondant à la réquisition du substitut du pro-
cureur général, Yves Mwepu, du 24 avril der-
nier, le Centre neuro psychopathologique de 
l’Université de Kinshasa (CNPP/Unikin) a indi-
qué, dans le bilan psychique établi sur le leader 
de Bundu dia Mayala, Zacharie Badiengila, alias 
Ne Muanda Nsemi, que ce dernier souffre de 
« trouble mental sur fond de stress à répé-

tition ». 

D’après ce centre de santé, l’intéressé n’est 
pas juridiquement responsable de ses actes et 
bénéfi cie des circonstances atténuantes qui 
l’exempteraient de toute poursuite judiciaire. 
Toutefois, les médecins ont noté qu’une prise 
en charge en santé mentale et soutien psycho-
logique du malade s’avère indispensable.
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Le gourou Ne Mwanda Nsemi

COVID-19/KINSHASA

Des brigadiers pour sensibiliser 
aux consignes de sécurité

Le respect strict des gestes bar-
rières est la condition sine qua 
non pour vaincre la pandémie 
du Covid-19, une maladie qui 
a fait à la date de lundi 4 mai 
un cumul de sept cent cinq cas 
confi rmés sur le territoire na-
tional avec un total de trente-
quatre décès et quatre-vingt-
dix guéris. 
Pour sensibiliser la population 
au respect des consignes en vue 
de réduire sa propagation,  la 
section sécurité de la riposte au 
Covid-19 a lancé le lundi 4 mai 
à Kinshasa les activités liées à la 
mitigation, au port de masques 
et à la distanciation sociale dans 
le cadre de la riposte à la pan-
démie.
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IMPÔTS

Ajournement de la mise en place des directeurs à la DGI
Le directeur général par 
intérim des impôts (DGI), 
Ngoy Yav N’zam, vient de 
renvoyer sine die « la mise 
en place collective » des 
douze directeurs de cette 
régie fi nancière. Dans un 
communiqué publié le 4 
mai 2020, il est indiqué 
que toutes les personnes 
concernées par ce mouve-
ment restent à leurs diffé-
rentes positions actuelles 
jusqu’à nouvel ordre. 

La haute hiérarchie de 
cette régie fi nancière ap-
pelle, par conséquent, les 
directeurs concernés « à 

assurer la continuité des 

services jusqu’à nouvel 

ordre ». Ceci étant, les 
cérémonies de remise et 
reprise prévues dans ces 
directions le 5 mai pour 
Kinshasa et le 12 du même 
mois en provinces n’auront 
plus lieu.

Page 3

OPÉRATION « KIN BOPETO »

Les bourgmestres appelés 
à orienter l’argent de
la rétrocession vers la salubrité

Une séquence de sensibilisation au covid-19 à Kinshasa

L’immeuble de la DGI à Kinshasa
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Le gourou de la secte Bundu dia 
Mayala, qui souffrirait « d’un 
trouble mental sur fond de stress 
à répétition », n’est pas 
juridiquement responsable de 
ses actes et bénéficie des 
circonstances atténuantes.  

Répondant le 30 avril 2020 à la 
réquisition du substitut du procu-
reur général, Yves Mwepu, du 24 
du même mois, le Centre neuro 
psychopathologique de l’Univer-
sité de Kinshasa (CNPP/Unikin) 
a indiqué, dans le bilan psychique 
du leader de Bundu dia Maya-
la (BDM), Zacharie Badiengi-
la, alias Ne Muanda Nsemi, que 
ce dernier souffre de « trouble 
mentale sur fond de stress à ré-
pétition ». L’ex-député national 
serait donc, selon la réponse de 
ce centre hospitalier spécialisé 
au substitut du procureur géné-
ral, atteint d’un trouble mental 
causé par des stress récurrents. 
« Après avoir procédé à une 
auto et hétéroanamnèse, à un 
examen neuropsychiatrique 
approfondi, à une mise en ob-
servation jusqu’à ce jour et à 
des examens complémentaires 
appropriés dont un scanner 
cérébral et un éléctroencépha-
logramme, nous concluons à la 
présence d’un trouble mental 
sur fond de stress à répétition 

», peut-on lire dans le rapport du 
CNPP/Unikin signé par quatre 
spécialistes.
 Les médecins spécialistes, as-
surant avoir accompli leur tâche 
et dressé le diagnostic avec 
conscience, ont, par conséquent, 
noté « qu’une prise en charge 
en santé mentale et soutien 

psychologique » du « malade » 
était indispensable.

L’épée de Damoclès enlevée sur 

la tête de Ne Muanda Nsemi

Ne Muanda Nsemi, qui, dans un 
langage simple, ne jouit plus de 
toutes ses capacités et facultés 

psychiques ne peut plus être tenu 
responsable de ses actes, mêmes 
ceux qui ont conduit lui-même et 
ses adeptes à se rebeller contre 
le pouvoir établi ou à violer les 
droits d’autrui, jusqu’à faire des 
morts, etc. Il est donc juridique-
ment irresponsable de ses actes.
 Ce bilan médical épargnerait le 
gourou de BDM de toute pour-
suite judiciaire qui serait ouverte 
contre lui. Le rapport anéantis-
sait, selon des spécialistes du 
droit, toute l’action de l’officier 
du ministère public qui poursui-
vait Zacharie Badiengila, dit Ne 
Muanda Nsemi, pour « rébellion, 
atteinte à la sûreté intérieure 
de l’Etat et incitation de la po-
pulation à la haine tribale »

Le gourou de BDM ne sera donc 
pas jugé car sa responsabilité ci-
vile et pénale devient hypothé-

tique dans le cadre d’un éventuel 
procès qui serait intenté contre 
lui ou son organisation politi-
co-mystico-religieuse, en rapport 
avec les derniers événements 
qui ont fait plusieurs dizaines de 
morts et des blessés et qui ont 
conduit à son arrestation. Mais, 
fait observer un juriste, l’affaire 
est loin d’être close parce qu’il 
restera quand même à trouver 
une issue pour l’après hospitalisa-
tion du gourou de BDM et réparer 
certains préjudices subis par lui, 
notamment dans le pillage de ses 
biens opérés par les éléments de 
la police commis à son arres-
tation et de ses adeptes ainsi 
que par la population dont les 
images, comme preuves, ont 
circulé sur le Net.

Lucien Dianzenza

JUSTICE 

Ne Muanda Nsemi sauvé  
des poursuites judiciaires

Ne Muanda Nsemi soigné de sa plaie, à l’hôpital, après son arrestation/DR

R
ien n’est plus important dans le moment pré-
sent –   en dehors bien sûr de la lutte contre le 
Covid-19 sur le plan médical – que de préserver 
les emplois, autrement dit d’aider les acteurs 

économiques, qu’ils soient petits ou grands, à garder les 
activités qu’ils ont créées pour mettre en valeur leur sa-
voir-faire. Si on ne le fait pas on peut être certain que la 
crise économique dont nous subissons les premiers effets, 
prendra très vite une tournure dramatique. Avec, d’une 
part, une montée verticale du chômage qui elle-même 
aggravera les tensions de toute nature qui sont déjà per-
ceptibles au sein de la société civile et, d’autre part, un 
effondrement brutal de l’économie nationale qui annihile-
ra les avancées réalisées tout au long des vingt dernières 
années.

Que les choses soient claires pour tout le monde, c’est-à-
dire, pour les simples citoyens que nous sommes comme 
pour la puissance publique qui doit gérer la collectivité na-
tionale : préserver l’emploi dans les différentes branches 
de l’économie est une priorité absolue. Non seulement 
pour les artisans, les commerçants, les chefs d’entreprise 
de toute taille, mais aussi et surtout pour l’Etat et ses 
administrations  que celles-ci soient nationales, dépar-
tementales ou locales. Durement impactée par le confi-
nement qui a provoqué un arrêt aussi général que brutal 
des activités sur toute l’étendue du territoire, l’économie 
nationale ne se redressera que si la crise actuelle génère 
une mobilisation générale. Ce dont elle est encore loin 
compte-tenu des barrières élevées pour stopper la pan-
démie du coronavirus.

Reconnaissons que cette évidence a été reconnue de fa-
çon claire et à plusieurs reprises par les plus hautes au-
torités de la République et que des dispositions ont été 
prises dans ce sens tout au long des dernières semaines. 
Mais, ajoutons à ce qui précède que les services de l’Etat, 
paralysés eux-mêmes par le confinement, ne se sont pas 
tous engagés comme il le faudrait dans la relance de l’éco-
nomie, la protection de l’emploi, le soutien aux acteurs 
de la société civile. Et précisons aussi que nombre de ces 
mêmes acteurs n’ont pas pris eux-mêmes la juste mesure 
de leur responsabilité dans la relance à venir de l’écono-
mie.

D’où l’idée selon laquelle il convient d’envoyer aujourd’hui 
des messages forts aux uns comme aux autres. A bon en-
tendeur salut !

Le Courrier de Kinshasa 
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La décision d’ajournement annoncée par la DGI est motivée par 
instruction de «la hiérarchie».  

Le directeur général par 
intérim de la Direction gé-
nérale des impôts (DGI), 
Ngoy Yav N’zam, vient de 
renvoyer sine die « la mise 
en place collective » des 
douze directeurs de cette 
régie financière. Dans un 
communiqué de cet éta-
blissement public du 4 mai 
2020 sur ce rétropéda-
lage, toutes les personnes 
concernées par ce mouve-
ment restent à leurs diffé-
rentes positions actuelles 
jusqu’à nouvel ordre. A en 
croire ce communiqué, le 
directeur général par inté-
rim de la DGI appelle, par 
conséquent, les directeurs 
concernés « à assurer la 

continuité des services 

jusqu’à nouvel ordre ».
Selon cette dernière dé-
cision, les cérémonies de 
remise et reprise prévues 
dans ces directions le 5 mai 
pour Kinshasa et le 12 du 
même mois en provinces 

n’auront plus lieu. « Les 

services sont informés 

que, sur instruction de la 

hiérarchie, les opérations 

de passation de service, 

initialement prévues 

pour le mardi 5 mai 2020 

à Kinshasa et le lundi 11 

mai 2020 en provinces 

sont reportées aux dates 

qui seront fixées ultérieu-

rement », souligne commu-
niqué.
Il est rappelé que c’est sur 
instruction du ministre des 
Finances, Sele Yalaghu-
li, que cette mise en place 
collective des directeurs a 
été initiée pendant que la 
RDC est en pleine pandé-
mie du  coronavirus et que 
les mouvements des per-
sonnes sont interdits entre 
Kinshasa et les provinces. 
Avant de surseoir à cette 
mise en place, le ministre 
des Finances et le direc-
teur général par intérim 
de la DGI ont été reçus, la 

veille, à la présidence de la 
République où, notent des 
sources, les dispositions 
en rapport avec les mou-
vements du personnel leur 
ont été rappelées. Mais éga-
lement parmi les reproches 
faits à cette mise en place, 
ces sources indiquent que 

l’un de directeur nommé, 
à qui l’on a confié la plus 
grande direction de cet 
établissement public, la di-
rection des grandes entre-
prises, venait, par la même 
occasion, d’être promu au 
grade de directeur. « On 

lui donne la plus grande 

direction de la DGI alors 

qu’il n’a jamais exercé 

comme directeur », ont 
regretté ces sources, qui 
pensent que ce reproche 
est également capital dans 
le chef de la mise en place 
qui vient d’être reportée au 
sein de cet établissement.

Lucien Dianzenza

IMPÔTS 

La mise en place des directeurs reportée

Bâtiment de la Direction générale des impôts/DR 

Le gouverneur de la ville-province de Kinshasa, Gentiny Ngobila Mbaka, a appelé les bourgmestres à 
orienter « l’argent reçu vers la salubrité de leurs communes respectives ». Lors de l’échange tenu, le 4 mai 
dans la salle polyvalente de l’Hôtel de ville, avec les autorités municipales de la capitale congolaise, le chef 
de l’exécutif provincial a dit notamment attendre de ces responsables des communes l’implantation des 
poubelles publiques dans les quartiers de leurs entités politico-administratives.

Gentiny Ngobila a, par ail-
leurs, déploré la lenteur 
observée depuis quelque 
temps dans les opérations 
d’assainissement des com-
munes. Il dit donc attendre 
des bourgmestres des 
différentes communes la 
multiplication des efforts 

pour matérialiser le pro-
gramme Kinshasa Bope-
to à travers la capitale. Le 
gouvernement provincial 
de Kinshasa, a fait observer 
le numéro un de la capi-
tale congolaise, a payé aux 
communes l’argent de la 
rétrocession. Ce, en dépit 

des difficultés financières 
énormes que rencontre la 
ville liées  au Covid-19 et 
les dettes laissées par le 
gouvernement passé.
L’eau en sachet interdite 
dans la ville
Dans le but de rendre la 
ville de Kinshasa propre 

et relevant les méfaits des 
sachets plastiques, le gou-
verneur Gentiny Ngobila a 
recommandé à ses interlo-
cuteurs de faire appliquer la 
mesure interdisant la vente 
d’eau en sachet à travers la 
ville. Il leur a demandé de 
s’appuyer sur la police pour 
arriver à faire appliquer ces 
recommandations. Il est 
rappelé dans ce chapitre 
que certaines des autorités 
municipales, dont le bourg-
mestre de Bandalungwa, 
Bayllon Thierry Gaibene, et 
celui par intérim de Matete, 
l’ingénieur Raphaël Kason-
go, continuent à faire appli-
quer ces ordres de la hié-
rarchie urbaine. Dans son 
action, on voit l’autorité de 
Matete descendre dans les 
quartiers de sa municipalité 
en vue de fermer ces usines 
de fabrication d’eau en 
sachet. Il y a peu, des lots 
d’eau en sachet confisqués 
était visible devant la police 
de cette municipalité. Mais, 
dans les vidéos qui ont cir-
culé, le maire de Matete a 
sensibilisé ses administrés 
et a demandé aux produc-
teurs d’eau en sachet de se 

conformer aux décisions de 
la hiérarchie de la ville.
Tous dans la riposte au Co-
vid-19
Parlant de la pandémie du 
coronavirus, le gouverneur 
Ngobila a invité les bourg-
mestres à intensifier la 
sensibilisation de la popu-
lation kinoise sur les règles 
d’hygiène et les mesures 
barrières. Le numéro un de 
Kinshasa a notamment in-
sisté sur le port obligatoire 
des masques ou cache-nez, 
qui a été rendu obligatoire 
par une décision provin-
ciale. Gentiny Ngobila a, par 
ailleurs, confié la tâche de 
veiller au respect de toutes 
les mesures prises dans 
le cadre de la lutte contre 
cette pandémie à Kinshasa, 
à son ministre par intérim 
chargé de l’Intérieur. Il est 
rappelé que pour non-res-
pect des recommandations 
sur l’assainissement de 
la ville et autres, certains 
bourgmestres avaient été 
suspendus. Leur intérim 
est assuré, jusqu’à ce jour, 
par leurs adjoints.

Lucien Dianzenza

KINSHASA 

Les bourgmestres appelés à orienter l’argent  
de la rétrocession vers la salubrité
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L’agence onusienne et ses partenaires tentent de soulager tant soi peu  
la population victime des inondations à la suite des pluies torrentielles 
qui s’étaient abattues dans la province causant des pertes humaines 
et matérielles.    

Dans le souci de répondre aux 
besoins immédiats de ces si-
nistrés, l’Unicef et son parte-
naire Caritas ont distribué des 
produits alimentaires de pre-
mière nécessité, ainsi que des 
kits d’assainissement et d’hy-
giène à deux mille familles 
pour répondre à leurs besoins 
immédiats. Trois mille autres 
familles recevront des fourni-
tures dans les prochains jours.
L’Unicef et ses partenaires 
AAP, AVREO, la Croix-
Rouge, INTERSOS, Médecins 
d’Afrique et OXFAM ont éga-
lement apporté de l’assistan-
ce médicale aux enfants de 
moins de 5 ans, aux personnes 
âgées, aux femmes enceintes 
et allaitantes. Ils ont fourni 
des médicaments et des équi-
pements de base aux centres 
de santé qui s’occupent de la 
population touchée, y compris 
la gestion des cas de cholé-
ra. Ils ont apporté un soutien 
nutritionnel aux enfants souf-
frant de malnutrition aiguë 
sévère et supplémentation en 
vitamine A pour les enfants de 

moins de 5 ans dans la zone 
de santé d’Uvira. Outre cette 
assistance, ils ont par ailleurs 
apporté un soutien psychoso-
cial aux enfants et aux familles 
touchés, et de l’hébergement 
temporaire des enfants sépa-
rés, du matériel de prévention 
des infections et de contrôle à 
huit centres de santé et deux 
hôpitaux de référence.
Craignant un risque accru de 
l’épidémie de choléra à cause 
du manque d’eau, l’Unicef a 
procédé à l’installation de six 
stations de traitement d’eau 
fournissant deux cent qua-
rante mille litres d’eau par 
jour. «Nos équipes sur le ter-
rain et nos partenaires locaux 
travaillent 24 h sur 24 pour 
fournir un soutien sanitaire 
et nutritionnel à des milliers 
de familles et à leurs enfants. 
Bien que nos interventions 
visent également à protéger les 
communautés touchées par le 
Covid-19, nous ne devons pas 
oublier que les habitants du 
Sud-Kivu sont confrontés à un 
conflit prolongé, à des déplace-
ments, à des catastrophes na-

turelles et à des épidémies qui 
nécessitent notre attention im-

médiate», a déclaré Edouard 
Beigbeder, représentant de 
l’Unicef en RDC. Rappelons 
que c’est à la  suite des pluies 
torrentielles du 16 au 18 avril 

2020 que les rivières Mulon-
gwe et Rusizi étaient sorties 
de leurs lits respectifs et ont 
détruit plus de quinze mille 
maisons et tué au moins vingt-
huit personnes dans la ville 
d’Uvira et ses environs. Plus 

de deux cent mille personnes 
subissent une interruption 
d’approvisionnement en eau 
en raison des dégâts causés 
à la station de captage d’eau 
locale.

Blandine Lusimana

INONDATIONS AU SUD-KIVU 

Unicef au chevet des sinistrés

Des populations sinistrées à la recherche de l’assitance 

Le respect strict des gestes barrières est la condition sine qua non 
pour vaincre la pandémie qui a fait, à la date de lundi 4 mai, un cumul 
de sept cent cinq cas confirmés avec un total de trente-quatre décès 
et quatre-vingt-dix guéris.    

La section sécurité de la riposte 
au Covid-19 a lancé, le lundi 4 
mars, au rond point Kintambo 
magasin les activités liées à la 
mitigation, au port de masques 
et à la distanciation sociale 
dans le cadre de la riposte au 
Covid-19. Au total, cent briga-
diers parmi lesquels les agents 
de la solidarité nationale du 
ministère des Actions huma-
nitaires, les éléments de la 
Police nationale congolaise et 
des Forces armées de la Répu-
blique démocratique du Congo 
vont travailler en collaboration 
afin de sensibiliser la popula-
tion au  Covid-19 et veiller à la 
mise en pratique au niveau de 
la communauté de la distancia-
tion et du port permanent de 
masque. La section sécurité a 
également eu une séance de 
travail avec le comité directeur 
et le directeur de la morgue de 
l’hôpital Mabanga, ainsi que le 
commandant du commissariat 
de la police de Mabanga et ses 
adjoints, sur l’observance des 
mesures barrières et le respect 
de la programmation des sor-
ties des corps de la morgue.

Formation des prestataires
Vingt prestataires des struc-
tures sanitaires et personnel 
des établissements péniten-
tiaires des prisons centrale de 
Makala et militaire de Ndolo 
ont été formés en préven-
tion et contrôle de l’infection 
(PCI). Sur la même lancée, 
des cadres de la division pro-
vinciale de la santé ont été for-
més en PCI dans la province de 
l’Ituri.
S’agissant de la prison mili-
taire de Ndolo,  des cas positifs 
du Covid-19 ont été rappor-
tés, une équipe de la prise en 
charge médicale a effectué une 
descente conjointe avec celle 
de l’OMS à cette prison afin 
d’évaluer la situation clinique 
des patients. Les équipes de 
décontamination ont réalisé la 
désinfection des trois pavillons 
de la prison militaire de Ndolo 
à Kinshasa, de l’hôtel Cap Kivu 
à Goma au Nord-Kivu, ainsi 
que du site de traitement des 
cas dans le Haut-Katanga et  
du bâtiment administratif au 
Kongo central.

Blandine Lusimana

COVID-19 

Déploiement à Kinshasa  
des brigadiers pour sensibiliser 
aux consignes de sécurité L’institution d’appui à la démocratie a pris des mesures disciplinaires 

à l’encontre de la radio émettant à Kananga et deux de ses journalistes 
à la suite d’une plainte déposée par le gouverneur du Kasaï central.  

L’assemblée plénière du Conseil supérieur de l’audiovisuel 

et de la communication (Csac) a, 
au cours de sa 85esession extraor-
dinaire tenue le lundi 27 avril 2020 
à Kinshasa, décrété un embargo de 
trente jours contre les journalistes 
Nick Tshisungu Mulowa et Zacharie 
Kanku Buabua. « Après examen sur 
la base du rapport de la coordination 
provinciale du Kasaï central notam-
ment : les procès verbaux d’audition 
des journalistes Nick Tshisungu 
Mulowa et Zacharie Kanku Buabua, 
les enregistrements de l’émission  
« Kazolo Dilumbuluile » des 04,11, 
13 et 15 avril 2020, les membres du 
Conseil ont décrété contre les deux 
journalistes un embargo de trente 

jours sur tous les médias opérant 
en République démocratique du 
Congo (RDC), à dater du 27 avril 
2020 jusqu’au 26 mai 2020 », in-
dique le communiqué de presse du 
Csac. Le communiqué ajoute que la 
« Radio Full Contact » (FCR) émet-
tant à Kananga qui diffuse l’émission  
« Kazolo Dilumbuluile » est sus-
pendue pour une période de trente 
jours, soit du 20 avril au 19 mai.
Avant la fin de la sanction, martèle 
l’instance de régulation des médias 
en RDC dans son communiqué, « 
Radio Full Contact » est tenue de 
transmettre au siège du Conseil 
son dossier administratif relatif aux 
conditions d’exploitation en ma-

tière de radiodiffusion sonore et de 
la télévision, ainsi que le cahier des 
charges de l’émission « Kazolo Di-
lumbuluile » pour dispositions utiles 
avant toute reprise de diffusion. Le 
Conseil informe à l’opinion nationale 
que pendant la durée de la sanction, 
l’émission « Kazolo Dilumbuluile » 
ne peut être diffusée sur un quel-
conque média audiovisuel opérant 
en RDC. Les membres de l’assem-
blée plénière ont décidé de saisir le 
procureur général près la Cour d’ap-
pel et le procureur de la République 
près le Tribunal de grande instance 
de Kananga en vue de l’aider à faire 
appliquer ces deux décisions confor-
mément à la loi organique du Csac, 
conclut le communiqué portant 
le sceau de sa rapporteuse, Chan-
tal Kanyimbo Manyonga. Sur une 
plainte du gouverneur de la province 
du Kasaï central, le Csac reproche à 
RFC d’inciter la population à la dé-
sobéissance sociale, l’accusant aussi 
d’acharnement, de désinformation, 
et d’imputation dommageables à la 
personne du gouverneur dans sa 
tranche d’animation « Kazolo Dilum-
buluile ». Radio Full Contact a été 
suspendu à titre préventive depuis 
le 22 avril. Le Csac charge les jour-
nalistes Nick Tshisungu et Zacharie 
Kanku pour avoir imputé au gou-
verneur l’interdiction d’exécuter 
un projet du forage des puits d’eau 
à Nkonko. Pour l’’avocat-conseil de 
RFC, Me Emmanuel Mwela, la dé-
cision du Csac est irrégulière, car la 
plainte aurait été introduite avant la 
commission des faits.

Martin Enyimo

MÉDIA 

Le Csac sanctionne «Radio Full Contact»  
de Kananga et deux journalistes

 Le bureau du CSAC 
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En raison de la pandémie de coronavirus, la Convention-cadre des 
Nations unies sur les changements climatiques (CCNUCC) a annoncé 
le report de la COP26, qui devait avoir lieu à Glasgow en Ecosse en 
novembre prochain.  

Alors que la pandémie à 
contraint la diplomatie 
climatique internationale 
à ralentir considérable-
ment, au point de repor-
ter un moment crucial des 
négociations sur le climat 
comme la COP 26, l’action 
climatique doit rester en 
tête de l’agenda politique 
cette année, a déclaré 
Anna Vickerstaff, res-
ponsable de la campagne 
britannique 350.org.L’épi-
démie de coronavirus, la 
chute des prix du pétrole 
et de la valeur boursière 
de l’industrie des com-
bustibles fossiles mettent 
en évidence la vulnérabi-
lité des systèmes écono-

miques actuels aux chocs 
extérieurs. Anna Vickers-
taff invite les gouverne-
ments à mettre à jour leurs 
contributions nationales 
pour le climat. La pandé-
mie de coronavirus à mis 
en évidence la façon dont 
le système actuel ne ré-
pond pas aux besoins des 
plus vulnérables et génère 
de multiples crises, dont la 
dégradation du climat. La 
justice sociale, l’équité et 
les droits des travailleurs 
doivent être au centre de 
toute action gouverne-
mentale visant à faire face 
à ces deux crises, a-t-elle 
déclaré.

 Noël Ndong

COVID-19 CHANGEMENT CLIMATIQUE 

Report des discussions 
de la COP26

Plusieurs chefs d’Etats africains ont échangé en visioconférence avec 
leur homologue malgache Andry Rajoelina sur les effets 
thérapeutiques du Covid-Organics sur le coronavirus.  

«Nous sommes réunis en vi-

sioconférence dans un contexte 

diffi cile pour le monde mais 

surtout pour l’Afrique. Nous 

faisons face aujourd’hui à une 

guerre mondiale liée à un en-

nemi invisible, le coronavirus. 

Mais cette fois ci, ce ne sont pas 

des bombes, ni les balles qui se-

ront nos minutions mais l’in-

telligence de nos scientifi ques, 

l’audace des leaders et la soli-

darité», a déclaré le président 
malgache à ses homologues de 
la RD Congo Félix Tshisekedi, 
d’Égypte Abdel Fattah al-Sissi, du 
Rwanda Paul Kagamé, d’Afrique 
du Sud Cyril Ramaphosa, du Mali 
Ibrahim Boubacar Keita, de Gui-
née équatoriale Teodoro Obiang 
Nguema, du Sénégal Macky Sall, 
de Guinée-Bissau Umaro Sissoco 
Embalo et du Togo Faure Gnas-
singbé. Ensuite Andry Rajoeli-
na a communiqué les résultats 
cliniques du Covid-organics des 
malades atteints du coronavirus 

ayant accepté le test du traite-
ment. Il a évoqué une nette amé-
lioration au bout de 7 jours et un 
total rétablissement, voire une 
guérison au bout de 10 jours. «Le 

protocole de traitement curatif 

de Covid-organics s’est avéré 

plus effi cace et moins invasif 

pour l’organisme que le trai-

tement à base de chloroquine», 
a-t-il indiqué.
Des pays comme la Guinée Bis-
sau, la Guinée équatoriale ont 
affrété des avions vers la grande 
Île pour s’approvisionner en ti-
sane de Covid-organics. Les 15 
pays de la Communauté écono-
mique des Etats de l’Afrique de 
l’ouest (Cédéao) ont montré leur 
intérêt et leur solidarité au Co-
vic-organics pour venir à bout de 
l’épidémie qui fait des ravages en 
Europe et aux Etats-Unis, grâce 
à l’artemisia, une plante utilisée 
dans des médicaments antipalu-
déens. Le Congo, qui compte 229 
cas d’infection, dont 9 mortels 

et 25 guérisons est le nouveau 
pays à avoir décidé d’adopter la 
tisane pour endiguer le covid-19. 
Une cargaison du Covid-Organics 
est attendue prochainement à 
Brazzaville. L’Organisation mon-
diale de la santé (OMS) émet 
toujours des réserves sur la ti-
sane à base d’artémisia comme 
remède contre le coronavirus, 
expliquant que le breuvage n’a 
subi aucun essai clinique. Elle 
exhorte les pays africains à res-
pecter les mesures barrières 
pour lutter contre la popagation 
du Covid-19. Le docteur Michel 
Yao, responsable des opérations 
d’urgence de l’OMS en Afrique 
basé à Brazzaville a déclaré à ce 
sujet : «Par rapport à ce mé-

dicament, notre position est 

claire : il n’y a pas eu de test, 

on encourage la recherche, 

mais tout médicament recom-

mandé devrait avoir fait l’objet 

de tests et essais pour prouver 

son effi cacité et son innocuité, 

afi n qu’il ne soit pas néfaste à 

la population. Ce qui n’est pas 

le cas pour ce remède».
 N.Nd.

AFRIQUE 

Des chefs d’Etat commandent 
le Covid-Organics à Madagascar

L’Organisation mondiale de la santé a déclaré lundi considérer à ce 
stade comme «spéculatives», faute d’être corroborées par des 
preuves, les déclarations des dirigeants américains selon lesquelles 
le nouveau coronavirus proviendrait d’un laboratoire de la ville 
chinoise de Wuhan.  

«Nous n’avons reçu au-

cune donnée ni de preuve 

spécifi que du gouverne-

ment américain concer-

nant l’origine présumée du 

virus, donc pour nous cela 

reste spéculatif», a déclaré 
Michael Ryan, directeur des 
programmes d’urgence de 
l’OMS, lors d’une conférence 
de presse virtuelle depuis le 
siège de l’organisation à Ge-
nève.
Après avoir accusé la Chine 
d’avoir dissimulé l’émer-
gence et la propagation du 
nouveau coronavirus, Was-
hington affi rme détenir des 
preuves qu’il provenait d’un 
laboratoire de Wuhan, et 
le président Donald Trump 
a menacé Pékin de taxes 
douanières punitives. Pour 
le secrétaire d’Etat Mike 
Pompeo, «ce n’est pas la 
première fois» que la Chine 
met «le monde en danger» 
à cause de «laboratoires ne 
respectant pas les normes».
L’OMS observe n’avoir pas la 
preuve matérielle des alléga-
tions de l’administration amé-
ricaine et souligne se fonder 
uniquement sur les données 

scientifi ques à sa disposition. 
L’organisation a rappelé que 
le séquençage du nouveau 
coronavirus avait permis de 
déterminer qu’il provenait 
de chauve-souris et qu’il 
avait été ensuite probable-
ment transmis à d’autres 
animaux sauvages vendus 
sur un marché de viande à 
Wuhan avant de contaminer 
l’homme. Il s’agit maintenant 
de savoir quel a été l’hôte in-
termédiaire : l’animal infecté 
par les chauve-souris qui a 
ensuite infecté des humains.
Un épidémiologiste améri-
cain Anthony Fauci, membre 
de la cellule de crise pré-
sidentielle américaine sur 
le coronavirus, dans une 
interview au National Geo-
graphic lundi a assuré que 
l’observation du virus sur 
des chauve-souris démontre 
que tout ceci ne peut avoir 
été délibérément manipu-
lé. «Tout dans l’évolution 

par étapes indique forte-

ment que ce virus a évolué 

dans la nature, et a ensuite 

franchi les barrières des 

espèces», a-t-il signifi é.

 Jullia Ndeko 

L’OMS

Juge sans preuves les déclarations 
américaines sur l’origine du coronavirus
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L’instance faîtière du football congolais est invitée à désigner les 
clubs, qui disputeront les compétitions africaines interclubs. Ceci 
intervient alors que le championnat est arrêté dans le cadre de la lutte 
contre la propagation de la pandémie du coronavirus.  

La poursuite ou l’arrêt dé-
finitif de la 25e édition du 
championnat de la Ligue na-
tionale de football (Linafoot) 
demeure une préoccupation 
au sein de l’opinion sportive. 
Ce, après la décision prise le 
13 mars dernier par la Fé-
dération congolaise de foot-
ball association (Fécofa) de 
suspendre toutes les activi-
tés relatives au football sur 
toute l’étendue du pays dans 
le cadre de la lutte contre la 
propagation de la pandémie 
du Covid-19. Le championnat 
national de football est donc à 
l’arrêt depuis près de deux ans 
La Confédération africaine de 
football (CAF) a fixé à ce mar-
di 5 mai le délai pour une prise 
de décision définitive de la 
Fécofa par rapport aux clubs 
qui disputeront les prochaines 
compétitions africaines inter-
clubs. La décision de la Fécofa 
déterminera de fait l’arrêt du 
tournoi national.
Approché par le site irisfoot-
ball.com, l’un des vice-pré-

sidents de l’instance faitière 
du football congolaise, Théo 
Binamungu a rassuré sur la 
décision à venir de la Fécofa. 
« La décision de la Fécofa 

par rapport à l’inscription 

des équipes qui iront dis-

puter les prochaines com-

pétitions interclubs de la 

CAF viendra en temps et 

en heure dans le délai nor-

mal. Et ce sera une décision 

responsable et réfléchi », a 
laissé entendre cet officiel de 
l’institution nationale du foot-
ball dirigée par le président 
Constant Omari Selemani. 
La Fécofa devra désigner 
les deux clubs devant repré-
senter le pays en Ligue des 
champions de la CAF, et les 
deux autres pour la Coupe de 
la Confédération.
Les trois premiers clubs du 
championnat obtiennent de 
coutume leur sauf-conduit 
pour les compétitions afri-
caines interclubs, les deux 
premiers en Ligue des cham-
pions et le troisième en Coupe 

de la Confédération, tandis 
que le vainqueur de la Coupe 
du Congo est le deuxième 
club qualifié pour la C2 afri-
caine. Mais le championnat 
national est arrêté à mi-che-
min. Et toutes les équipes 
n’auraient pas joué le même 
nombre des matchs, fait-on 
savoir. A la fin de la manche 
aller, Mazembe de Lubum-

bashi a été en tête devant 
l’AS V.Club de Kinshasa et 
Maniema Union de Kindu. Le 
Daring Club MotemaPembe 
(DCMP) occupe la quatrième 
place, apparemment privé 
d’une place qualificative pour 
l’Afrique. Mais seulement 
Maniema Union est encore 
détenteur du trophée de la 
Coupe du Congo de football 

en 2019. L’édition 2020 de ce 
tournoi national n’ayant pas 
été organisée, la Fécofa pour-
ra récupérer le quatrième du 
championnat national de foot-
ball, le DCMP, pour accompa-
gner le troisième Maniema 
Union, détenteur de la Coupe 
du Congo 2019, en Coupe de 
la Confédération.

Martin Enyimo

LINAFOOT/LIGUE 1 

La Fécofa va désigner les clubs qualifiés pour les interclubs 
africains

Le comité exécutif de la Fécofa 

Le mercato est déjà quasi active en dépit du confinement en Europe dû 
à la propagation de la pandémie du Covid-19. Et l’on annonce que Lens 
lorgne Gaël Kakuta qui ne pourrait pas être gardé par Amiens relégué 
en L2 française.  

Promu en Ligue 1 française 
la saison prochaine, le Ra-
cing Club de Lens dans 
le Nord de la France veut 
faire revenir l’ancien pen-
sionnaire de son centre 
de formation, Gaël Romeo 
Kakuta Mambenga. L’inter-
national congolais de 28 ans 
a réalisé deux saisons abou-
ties avec Amiens (avec un 
match de haut vol contre 
Paris-Saint-Germain), bien 
que le club soit relégué en 
L2. Lié à Amiens jusqu’en 
2022, Gaël Kakuta qui in-
téresse aussi Saint-Etienne 
et Strasbourg ne pourra 
pas aller en Ligue 2. L’on se 
souvient que ce champion 
d’Europe avec les U19 en 
2010 avec la France (avec 
Bakambu) avait quitté il y a 
13 ans le centre de forma-
tion de Lens pour Chelsea, 
avant de jouer pour Ful-
ham, Bolton Wanderers en 

Angleterre.
Le natif de Lille est ensuite 
revenu en France dans les 
rangs de Dijon et à nouveau 
parti à l’étranger, Vitesse 
Arnhem aux Pays-Bas. Le 
meneur de jeu a aussi le 
maillot de Lazio de Rome 
en Italie, Rayo Vallecano et 

FC Séville en Espagne, He-
bei China en Chine, Depor-
tivo la Corogne en Espagne, 
et Amiens en France. Il 
pourrait donc prendre la di-
rection d’un de ses clubs de 
début, le RC Lens qui veut 
se renforcer en s’appuyant 
sur l’international congolais 
qui a été l’artisan maintient 
d’Amiens en L2 la saison 
écoulée, avant la relégation 
cette saison qui vient d’être 
définitivement arrêtée.
L’autre international congo-
lais d’Amiens, Chadrac 
Akolo, va certainement re-
venir à Stuttgart en Alle-
magne qui l’avait prêté au 
club français pour 3,5 mil-
lions d’euros avec option 
d’achat. Mais Amiens, relé-
gué en L2, ne pourrait pas 
relever cette option d’achat, 
à cause de la situation fi-
nancière précaire due à la 
pandémie du coronavirus. 
Stuttgart comptait pourtant 
ce fonds pour s’acquérir les 
services de jeunes joueurs 
parmi lesquelles le Congo-
lais de souche Anthony Mu-

saba de NEC Nimègue (D2 
Pays-Bas). Akolo est arrivé 
à Stuttgart en provenance 
de Sion en Suisse pour 
6,7 millions d’euros. Avec 
Amiens, il a disputé seize 
matchs pour deux buts et 
une passe décisive.
 
Mkude vers Mazembe, 

Mutombo au PSG

L’on apprend que le 
Tout-Puissant Mazembe est 
sur la piste du milieu offen-

sif international tanzanien 
Jonas Mkude de Simba SC. 
La direction des Corbeaux 
de Lubumbashi veut ren-
forcer son effectif avec le 
joueur de 27 ans. En cas de 
d’aboutissement du trans-
fert, Mkude fera partie des 
Tanzaniens qui ont porté 
le maillot de Mazembe ces 
dernières années comme 
Bwana Ali Samata actuel-
lement à Aston Villa en An-
gleterre, ou encore Thomas 
Ulimwengu récemment 
revenu à Mazembe après 
quelques saisons en Suède, 
en Bosnie-Herzégovine, au 
Soudan et en Algérie. Pour 
sa part, le jeune latéral droit 
de souche congolaise , Jo-
nathan Mutombo (17 ans), 
a récemment signé son 
premier contrat pro au Pa-
ris-Saint-Germain. Le club 
parisien n’a pas voulu lais-
ser filer son pensionnaire 
du centre de formation qui 
intéressait déjà la forma-
tion de Vitoria Guimarães 
du Portugal.

Martin Enyimo

FOOTBALL–TRANSFERTS 

RC Lens veut Kakuta, Akolo rentre à Stuttgart

Gaël Kakuta

Chadrac Akolo 


